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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

I. – Au I de l’article 5 de la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, les 
mots : « et 2024 » sont remplacés par les mots : « , 2024 et 2025 ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est compensée, à due concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.

III. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I est compensée, à due 
concurrence, par la création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV 
du titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des Députés du groupe Horizons & Indépendants vise à proroger l’exonération 
fiscale et sociale sur les pourboires pour l’année 2025. 

Introduite par la loi de finances pour 2022, cette disposition permet une adaptation bienvenue aux 
nouvelles pratiques de paiements, alors que le règlement en espèces est de moins en moins 
plébiscité par les Français. Ainsi, les pourboires versés en espèces et en carte bleue pourront être 
exonérés d’impositions et de prélèvements sociaux, ce qui constitue un soutien bienvenu pour les 
salariés, notamment des secteurs de l’hôtellerie et de la restauration. 

Par ailleurs, lors de la prorogation de cette disposition par la loi de finances pour 2024, il a été 
convenu que le Gouvernement remette au Parlement, avant le 1er octobre 2024, un rapport évaluant 
ses effets au regard de l’évolution de l’utilisation des moyens de paiement et du risque de 
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substitution avec les salaires. Une communication en ce sens permettrait d’éclairer le Parlement 
dans la conduite de ses travaux. 


